

[image: Illustration]



 
 
 


 


 
QUE SAIS-JE ?
 
L’Association des Nations du Sud-Est asiatique
 
(ANSEA)
 
FRANÇOIS JOYAUX
 
Professeur des Universités

 


 


Sommaire



Couverture

Page de titre


INTRODUCTION

PREMIÈRE PARTIE - DONNÉES DE BASE ET ORIGINES


Chapitre I - LES ÉTATS MEMBRES


I. — Les deux principales puissances de l’Association : Indonésie et Thaïlande

II. — Les autres États membres

III. — Une grande diversité de situations

IV. — Les membres observateurs






Chapitre II - LES PREMIÈRES TENTATIVES DE REGROUPEMENT RÉGIONAL


I. — Plan de Colombo et OTASE

II. — L’Association du Sud-Est asiatique

III. — Crise de la Grande Malaisie et projet de « Maphilindo »

IV. — Le Conseil de l’Asie et du Pacifique








DEUXIÈME PARTIE - MISE EN PLACE ET ÉVOLUTION


Chapitre III - LES DÉBUTS DIFFICILES DE L’ASSOCIATION (1967-1975)


I. — Un contexte nouveau

II. — La Déclaration de Bangkok (1967)

III. — L’Association tentée par la neutralisation (1968-1975)






Chapitre IV - LA PHASE DE L’ORGANISATION PROGRESSIVE (depuis 1975)


I. — Renforcement et ouverture (1975-1978)

II. — Face à la crise cambodgienne (1979-1991)

III. — Le temps des initiatives majeures (1992)








TROISIÈME PARTIE - STRUCTURES ET FONCTIONNEMENT


Chapitre V - DES STRUCTURES LÉGÈRES ET UNE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE LIMITÉE


I. — Une concertation politique et économique régulière

II. — Des institutions permanentes réduites

III. — Des économies plus concurrentes qu’interdépendantes

IV. — La perspective d’une zone de libre-échange






Chapitre VI - LES « PARTENAIRES DU DIALOGUE »


I. — Le « dialogue » avec le Japon

II. — Le « dialogue » avec les États-Unis

III. — Le « dialogue » avec l’Union européenne

IV. — Le « dialogue » avec les autres « partenaires »








QUATRIÈME PARTIE - PERSPECTIVES


Chapitre VII - PLACE ET RÔLE DE L’ASSOCIATION EN ASIE


I. — La question de l’élargissement

II. — La place de l’ANSEA en Asie-Pacifique

III. — Le « Forum régional de l’ANSEA » et le traité de Bangkok








CONCLUSION

TEXTES ANNEXES


I - DÉCLARATION SUR L’ASSOCIATION DES NATIONS DU SUD-EST ASIATIQUE (ANSEA)

II - DÉCLARATION SUR LA NEUTRALISATION DE L’ASIE DU SUD-EST

III - DÉCLARATION DE CONCORDE


A) En matière politique

B) En matière économique

C) En matière sociale

D) En matière de culture et d’information

E) Sécurité

F) Perfectionnement de l’organisation de l’ANSEA






IV - TRAITÉ D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION


PRÉAMBULE

CHAPITRE I

CHAPITRE II

CHAPITRE III

CHAPITRE IV

CHAPITRE V






V - DÉCLARATION DE SINGAPOUR ET TEXTES ANNEXES


A) Coopération commerciale






VI - TRAITÉ RELATIF A LA ZONE DÉNUCLÉARISÉE D’ASIE DU SUD-EST

PROTOCOLE AU TRAITÉ RELATIF A LA ZONE DÉNUCLÉARISÉE D’ASIE DU SUD-EST






ORIENTATION BIBLIOGRAPHIQUE

Notes

Copyright d’origine
Achevé de numériser




 
 
 


 


 
INTRODUCTION
 
L’Association des Nations du Sud-Est asiatique (ANSEA)1 regroupe sept pays : Brunei, Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour, Thaïlande et Viêt-nam. C’est un ensemble important, qui compte près de 400 millions d’habitants, représente un potentiel de ressources naturelles considérable, occupe entre les océans Pacifique et Indien, une position stratégique décisive, fait preuve d’une vitalité économique remarquable et, par conséquent, dispose d’une force politique significative.
 
La naissance de l’ANSEA, pourtant, avait été difficile. Il avait fallu une décennie entière, du milieu des années 1950 au milieu des années 1960, pour qu’après plusieurs initiatives avortées l’Association vît enfin le jour, en 1967, alors que faisait rage la seconde guerre d’Indochine. A cette date, elle avait d’ailleurs été accueillie avec scepticisme par les Occidentaux et avec une franche hostilité par le monde socialiste. Des années durant, au moins jusqu’en 1975, elle demeura d’ailleurs plus une intention – symbolisée par la Déclaration de Bangkok de 1967 – qu’une véritable association structurée et opérationnelle. Il fallut attendre le passage complet de l’Indochine au socialisme, en 1975, pour qu’elle s’organisât et commençât réellement à jouer un rôle international.
 
Aujourd’hui, l’ANSEA est devenue un ensemble économique avec lequel il faut compter. Depuis 1993, elle s’est transformée en une zone de libre-échange qui, peu à peu, prend de la consistance. Elle poursuit un dialogue approfondi avec les plus grands États industrialisés et les principales organisations économiques, commerciales et financières du monde et constitue pour les uns et les autres un partenaire non négligeable : c’est le cas, notamment, de l’Union européenne, des trois pays de l’« Accord de libre-échange nord-américain » (ALENA) et du Japon.
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L’Association des Nations du Sud-Est asiatique.


 
 
Au-delà des objectifs de coopération économique qui étaient à l’origine même de l’ANSEA, celle-ci a également acquis, au fil des années, une dimension politique et stratégique majeure. Il n’est plus possible, désormais, de songer à l’organisation du Bassin du Pacifique, ni d’aborder les questions de sécurité en Asie du Sud-Est sans tenir compte de cette réalité qu’est devenue l’ANSEA.

 
 
 


 


 
PREMIÈRE PARTIE
 
DONNÉES DE BASE ET ORIGINES
 




 


Chapitre I
 
LES ÉTATS MEMBRES
 
L’ANSEA compte sept pays membres qui sont les cinq fondateurs de 1967 – Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour et Thaïlande – ainsi que le petit État de Brunei, ancienne possession britannique, qui n’accéda à l’Indépendance qu’en 1984 et se joignit immédiatement à l’Association, et finalement le Viêt-nam qui y adhéra en 1995.
 
Ces pays présentent un certain nombre de traits communs qui sont indéniables. Cela étant, c’est leur extrême diversité qui, de prime abord, retient surtout l’attention. De ce point de vue, l’ANSEA n’est nullement comparable à l’Union européenne au sein de laquelle une même histoire, des traditions religieuses relevant toutes du christianisme, des langues fortement apparentées et finalement des cultures et des civilisations très voisines, lui confèrent, ipso facto, une homogénéité à laquelle les pays d’Asie du Sud-Est ne sauraient prétendre.
 
 

I. — Les deux principales puissances de l’Association : Indonésie et Thaïlande

 
De ces sept pays membres, l’Indonésie est incontestablement le plus important à de très nombreux points de vue.
 
D’une superficie de près de 2 millions de kilomètres carrés, c’est de très loin, le plus étendu. Et encore, cette superficie ne tient-elle pas compte des espaces maritimes sur lesquels le nouveau droit de la mer lui confère, en tant qu’État archipélagique, une totale souveraineté. L’Indonésie est, à elle seule, plus vaste que ses six partenaires réunis. Certes, la superficie ne fait pas la force, mais il est évident qu’une telle étendue donne à ce pays une place particulière au sein de l’Association, notamment en matière stratégique. Par ailleurs, cet immense territoire rend l’Indonésie contiguë ou très voisine, dans une région ou une autre, de ses six partenaires, situation que ne connaît aucun de ces derniers. Ajoutons enfin que sa situation géographique fait de l’Indonésie le trait d’union naturel entre l’Asie du Sud-Est et le Pacifique Sud, notamment l’immense Australie, ce qui sur le plan stratégique, la met dans une position tout à fait dominante puisqu’elle commande la totalité des détroits qui unissent les deux océans Indien et Pacifique. On ne saurait comprendre la politique extérieure de ce pays, ses ambitions régionales et son comportement au sein de l’ANSEA sans tenir compte de ces données.
 
L’Indonésie, avec près de 200 millions d’habitants, est également le plus peuplé des sept États membres. Ce n’est pas non plus un critère absolu de force. Peut-être même est-ce une source de faiblesse économique. Il n’en demeure pas moins qu’à elle seule, la population indonésienne est à peine inférieure à la somme des populations des six autres pays membres, représentant près de 50 % de la population totale de l’Association.
 
Les ressources naturelles de l’Indonésie, par ailleurs, sont considérables. L’étendue de son territoire 
explique en partie cette situation. En matière agricole, l’Indonésie est le troisième producteur mondial de riz (derrière la Chine et l’Inde), un important producteur de caoutchouc naturel (en passe de devenir le premier producteur mondial, avant la Thaïlande), le troisième producteur mondial de café (derrière le Brésil et la Colombie), le quatrième pour le cacao (après la Côte-d’Ivoire, le Brésil et le Ghana) et pour le thé (après l’Inde, la Chine, le Sri Lanka et le Kenya), etc. L’Indonésie dispose de ressources en bois qui restent considérables (en dépit du saccage actuel des forêts). Les réserves potentielles de pétrole et de gaz sont également non négligeables, actuellement estimées à 13,5 milliards de tonnes équivalent pétrole (dont le tiers seulement en réserves prouvées). Depuis 1980, l’Indonésie est le premier producteur mondial de gaz naturel. Enfin, ce pays dispose d’importantes ressources minérales : étain, cuivre, bauxite, nickel, etc. Ce sont là autant d’atouts qui, alliés à l’étendue et à la population, donnent naturellement à ce pays une place éminente au sein de l’ANSEA.
 
L’Indonésie se caractérise également par certains traits originaux qui jouent un rôle dans l’évolution de l’Association. Cette ancienne colonie néerlandaise (jusqu’en 1949) ne doit son unité qu’à son colonisateur. Le morcellement géographique du pays, l’existence sur son territoire de populations différentes sur les plans ethnique, linguistique, culturel, religieux, les tendances autonomistes de certaines îles n’ont été transcendés que par la politique coloniale des Pays-Bas, puis par la volonté unificatrice des nationalistes javanais. Aussi, l’unité nationale, dans un pays comme l’Indonésie, n’est-elle pas une donnée acquise, mais plutôt le résultat d’un effort sans cesse renouvelé. Cela explique la politique centralisatrice des gouvernements et leur préoccupation sécuritaire constante, lesquelles expliquent à leur tour une grande partie des positions politiques de Jakarta au sein de l’ANSEA.
 
 
Parmi ces traits spécifiques, l’Islam joue un rôle fondamental. On estime que 85 % de la population est musulmane, ce qui fait de l’Indonésie le premier pays musulman du monde et de l’ANSEA un regroupement régional dans lequel les musulmans représentent 45 % de la population (si on y ajoute les musulmans de Malaisie et de Brunei ainsi que les minorités musulmanes des Philippines, de Thaïlande et de Singapour). Qui plus est, l’Islam indonésien est situé, à l’intérieur de l’ANSEA, au cœur d’un ensemble d’États qui tous comportent une majorité ou tout au moins une minorité musulmane. C’est là un des caractères saillants que l’ANSEA doit à l’Indonésie.
 
Face à cette dernière, la Thaïlande constitue incontestablement la deuxième puissance de l’Association, mais une puissance bien différente.
 
Sur le plan géographique, et par conséquent sur le plan géopolitique, la Thaïlande est tout le contraire de l’Indonésie. Avec une superficie à peine supérieure à 500 000 km2, elle ne représente que le quart de l’Indonésie. Et surtout, alors que cette dernière est le type même de l’État maritime d’Asie du Sud-Est (ce qui le rapproche des Philippines, de Singapour ou même de la Malaisie), la Thaïlande, au contraire, est un pays largement continental, inséré, sur trois de ses façades, dans l’Asie continentale. Elle n’est maritime que par son ouverture sur le golfe, dans une région, précisément, d’influence malayo-indonésienne prépondérante : les provinces thaïlandaises du Sud ne sont en fait, géographiquement, qu’une « Malaisie siamoise », d’ailleurs musulmane. Il en résulte naturellement, en Thaïlande, une attention toute particulière prêtée aux voisins contigus (Birmanie, Laos, Cambodge) ou très proches (Chine) qui donne à la politique extérieure thaïlandaise, et par conséquent, à son action au sein de l’ANSEA une coloration très différente de celle de l’Indonésie. Depuis près de trois décennies, l’équilibre international, à l’intérieur de l’Association, résulte de ces différences, voire de 
ces divergences, entre Thaïlande et Indonésie. Durant ces dernières années, ce fut assez net dans les lignes suivies par Bangkok et Jakarta à propos de la crise cambodgienne, puis à propos de la création, en 1992-1993, de la zone de libre-échange de l’ANSEA.
 
En matière de population, la Thaïlande, avec environ 60 millions d’habitants, est également très loin de l’Indonésie. Elle se situe néanmoins dans le lot des quatre grandes puissances démographiques de l’Association, derrière Indonésie, Viêt-nam et Philippines, se distançant nettement des trois autres pays membres qui ne comptent, au total, qu’un peu plus d’une vingtaine de millions d’habitants, soit le tiers de la population thaïlandaise.
 
Il en va de même sur le plan des ressources naturelles. La Thaïlande est un pays riche, mais qui, toutefois, ne saurait être comparé à l’Indonésie. En matière agricole, elle est le cinquième producteur mondial de riz, mais en produit deux fois moins que l’Indonésie. Au troisième rang mondial, elle talonne cette dernière en ce qui concerne le caoutchouc naturel. En revanche, la Thaïlande, huitième producteur mondial de sucre de canne, en produit presque deux fois plus que l’Indonésie. On le constate, Thaïlande et Indonésie, même s’ils ne sont pas au même niveau, sont néanmoins concurrents directs pour un grand nombre de produits agricoles tropicaux : c’est là un des obstacles majeurs à l’approfondissement de l’ANSEA. En matière d’énergie (pétrole, gaz), toutefois, la Thaïlande n’est pas un producteur significatif. Enfin, en ce qui concerne les ressources minières, la Thaïlande n’est bien placée que pour l’étain, au 6e rang mondial (l’Indonésie étant au 3e), et à des rangs honorables pour le zinc, le manganèse et le tungstène, trois minerais pour lesquels l’Indonésie n’est pas un concurrent.
 
Au-delà de ces éléments physiques de comparaison entre les deux premières puissances de l’ANSEA, Indonésie et Thaïlande diffèrent presque totalement dans tous 
les domaines. Certes, sur le plan culturel et religieux, elles ont été, toutes deux, comme le reste de l’Asie du Sud-Est, profondément influencées par la civilisation indienne, mais, en dépit de ce fonds commun, leur évolution moderne et contemporaine a produit deux États aux civilisations très différentes. Alors que l’Indonésie a beaucoup emprunté à l’Islam (religion, écriture en caractères arabes jusqu’à une période récente, comportement sociaux, etc.), la Thaïlande, à l’inverse, demeure très fidèle à l’indianisation (littérature, système d’écriture, droit, conception de l’Etat, etc.). Elle est le grand pays bouddhiste de l’Asie du Sud-Est, et jusqu’à présent, elle est le seul pays bouddhiste de l’ANSEA. Cela renforce incontestablement son originalité au sein de l’Association, d’autant qu’elle est géographiquement située au cœur d’un monde bouddhiste sud-est asiatique dont aucun des autres représentants (Birmanie, Laos, Cambodge, voire Sri Lanka) ne fait partie de l’ANSEA. Dans ces conditions, on comprend que lorsqu’il est question d’élargissement de cette dernière, la Thaïlande ait des vues parfois différentes de celles des autres pays membres.

 

II. — Les autres États membres

 
Si on raisonne de façon purement économique, les autres membres de l’ANSEA sont de dimensions sensiblement plus réduites. Le PNB de Singapour ne représente pas la moitié de celui de la Thaïlande ; ceux des Philippines et de la Malaisie, environ le tiers, et celui du Viêt-nam, le dixième.
 
En termes de PNB, associé à un territoire et à une population relativement vastes, ce sont donc les Philippines qui apparaissent comme la troisième puissance de l’Association. Avec une superficie d’environ 300 000 km2, elles figurent parmi les grands pays de la région, mais cela ne représente toutefois que le sixième de la superficie de l’Indonésie. Il en va de même en 
matière de population : avec près de 70 millions d’habitants, les Philippines sont même la troisième puissance démographique de l’ANSEA, immédiatement avant la Thaïlande, rang qu’elles ne pourront que conserver, ayant un des taux d’accroissement démographique les plus élevés de l’Association (cas particulier et sans importance de Brunei mis à part).
 
 
Quelques grandeurs caractéristiques des Etats de l’ANSEA (1995)
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Source : Ministère des Affaires étrangères (France).


 
En revanche, pour les ressources naturelles, les Philippines sont beaucoup plus mal placées. En ce qui concerne les productions minières, elles n’occupent un rang honorable que pour le cuivre (16e producteur mondial), le nickel (14e rang), le chrome (9e rang) et l’or (10e rang). De plus, elles ne possèdent pratiquement pas de ressources énergétiques.
 
Sur un tout autre plan, les Philippines se différencient de la masse musulmane que constituent l’Indonésie, la Malaisie et Brunei, par leur religion chrétienne, très largement majoritaire. Elles sont donc, de ce point de vue, 
dans une situation comparable à celle de la Thaïlande, seul pays bouddhiste de l’ANSEA. Dans le cas de la Thaïlande, toutefois, cette spécificité représente clairement une force, car Bangkok apparaît tout naturellement comme le centre d’un monde bouddhiste sud-est asiatique qui, à terme, a vocation à se rallier à l’Association. Le cas des Philippines, seul pays majoritairement chrétien de toute l’Asie, est évidemment très différent. Leur christianisme les met plutôt en marge d’un monde malayo-indonésien majoritairement musulman auquel elles appartiennent par la civilisation, mais dont elles se distinguent par la religion. On retrouve là les conséquences lointaines d’une coupure qui a divisé l’Espagne elle-même, ancienne puissance coloniale des Philippines, et qui, aujourd’hui, fragilise ces dernières face à leurs partenaires musulmans : le problème est particulièrement aigu dans le Mindanao, au sud des Philippines.
 
Faiblesse de ses ressources naturelles, économie encore peu développée, mais pays, du fait de la colonisation américaine, beaucoup plus occidentalisé que le reste du monde malayo-indonésien : ce sont là quelques-uns des facteurs qui interdisent de classer les Philippines, à l’intérieur de l’ANSEA, au même rang que l’Indonésie et la Thaïlande. Ces deux derniers pays constituent incontestablement les deux pôles essentiels de l’Association, place que ne sauraient revendiquer les Philippines même si, sur certains plans particuliers tels que la superficie ou la démographie, ce pays soutient parfaitement la comparaison avec la Thaïlande.
 
C’est encore plus flagrant en ce qui concerne la Malaisie, Singapour et Brunei qui sont des États de dimensions moyennes – Malaisie – ou très petites – Singapour et Brunei. Tous trois, toutefois, disposent d’atouts particuliers qui leur assurent néanmoins une place non négligeable, voire très importante dans l’Association.
 
La Malaisie, certes, est un État assez étendu (330 000 km2), légèrement plus grand que les Philippines, mais divisé en deux parties – Malaisie occidentale 
et Malaisie orientale – géographiquement éloignées et très différentes l’une de l’autre. C’est là une situation qui n’est pas sans rappeler celle du Pakistan avant 1971. C’est une force dans la mesure où la Malaisie, considérée comme un tout, contrôle une zone maritime à la fois vaste et stratégiquement importante ; mais c’est également une faiblesse dans la mesure où l’unité nationale de cet État est récente (1963) et mal consolidée. Situation d’autant plus difficile que la composition ethnique de la Malaisie (au sein de laquelle les Malais sont à peine majoritaires) constitue un autre facteur grave de faiblesse politique. Il est vrai qu’à l’inverse, c’est l’existence d’une très grosse minorité chinoise – le tiers de la population, si ce n’est plus – qui est à l’origine du développement économique rapide de ce pays.
 
La Malaisie est également fragilisée par sa situation géographique entre les deux grandes puissances de l’Association : Indonésie et Thaïlande. Il lui faut sans cesse se démarquer, voire se défendre à l’égard de son immense voisin indonésien. Faut-il rappeler qu’après la Seconde Guerre mondiale, certains intellectuels préconisaient une fusion de la Malaisie à l’Indonésie indépendante ? Et plus récemment entre 1963 et 1965, la « confrontation » malayo-indonésienne à propos du nord de Bornéo a montré que la coexistence entre Kuala-Lumpur et Jakarta n’était pas toujours facile à organiser. De même, historiquement, la Malaisie a eu bien des difficultés à contenir l’expansion siamoise au nord. Les États de Kedah et Trengganu ont longtemps été vassaux de Bangkok. Aujourd’hui encore, les provinces musulmanes du sud de la Thaïlande, géographiquement très malaises, sont parfois le théâtre d’incidents qui témoignent de la précarité de l’équilibre régional. Il est vrai, à l’inverse, que cette position de la Malaisie entre Thaïlande et Indonésie lui confère parfois un rôle d’intermédiaire politique entre ces deux pays qui renforce sensiblement son poids diplomatique au sein de l’ANSEA. En tout cas, cette Association constitue une 
garantie d’indépendance à l’égard de Bangkok et de Jakarta qui est vitale pour la Malaisie : on comprend de ce fait l’application qu’elle a mis à favoriser sa création et son développement depuis trois décennies, application peut-être comparable, au sein de l’Union européenne, à celle de la Belgique, elle aussi placée entre les deux grandes puissances de l’Organisation que sont la France et l’Allemagne.
 
Le cas de Singapour est à la fois très comparable et très différent. Très comparable, car cette cité-État de population chinoise, indépendante depuis 1965, se trouve située entre les deux colosses musulmans que sont, à son échelle, Indonésie et Malaisie. A l’égard de cette dernière, au sein de laquelle il fut intégré de 1963 à 1965, l’État de Singapour a un besoin vital d’affirmer sa différence. Pour lui aussi, l’appartenance à l’ANSEA constitue donc une garantie d’indépendance et de souveraineté et compense l’exiguïté de son territoire (à peine plus de 600 km2) et la petitesse de sa population (3 millions d’habitants). En ce sens, le cas de Singapour face à l’Indonésie et à la Malaisie, peut être comparé à celui de la Malaisie face à l’Indonésie et à la Thaïlande.
 
Au-delà, toutefois, ce qui fait la force réelle de Singapour, c’est sa situation stratégique, son développement économique et sa place au cœur des communautés chinoises d’outre-mer. Bien que la circulation maritime dans les détroits malais et par conséquent, le rôle traditionnel d’entrepôt que joue Singapour ait beaucoup diminué, la ville reste néanmoins merveilleusement située, au point de passage entre océans Indien et Pacifique, et aujourd’hui, au centre géographique de l’ANSEA. Par ailleurs, Singapour a su transformer cette situation géographique en une situation économique. C’est de loin, l’Etat le plus développé de l’ANSEA, sur tous les plans industriel, commercial, financier et technologique et c’est bien évidemment ce qui lui assure une position de choix au sein de l’Association. Enfin, Singapour est aussi le centre sud-est asiatique de tous les 
réseaux chinois d’outre-mer, voire, un point de rencontre entre les deux Chine socialiste et nationaliste. Cela lui donne une dimension sans commune mesure avec sa superficie ou sa population. Ce trait est d’autant plus important que, d’une certaine façon, l’ANSEA est tout autant, sur le plan économique, une association entre États qu’une association entre communautés chinoises d’Asie du Sud-Est.
 
 
Communautés chinoises dans les pays de l’ANSEA (estimations 1991)
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Le cas de Brunei, enfin, est tout à fait exceptionnel. Il s’agit d’un minuscule État (5 700 km2), peuplé de moins de 300 000 habitants. En outre, son territoire est divisé en deux parties non contiguës, l’une comme l’autre incluses dans l’État malais de Sarawak, au nord de Bornéo. Sa population ne présente pas plus d’unité, constituée d’un tiers seulement de Malais, d’un autre tiers de Chinois et d’un dernier tiers de divers groupes, 
dont des Européens. Britannique jusqu’en 1983, ce petit sultanat avait refusé de se laisser intégrer à la Malaisie en 1963, restant dans la mouvance anglaise pour mieux se prémunir à l’égard de l’Indonésie comme de la Malaisie. A la suite d’un traité conclu en 1979, Brunei a accédé à l’indépendance le 1er janvier 1984, devenant immédiatement membre de l’ANSEA. Monarchie autoritaire, de religion musulmane, l’économie de l’État et plus largement, sa survie, repose essentiellement sur l’exploitation du pétrole et du gaz. (A bien des égards, on le constate, la situation de Brunei est assez comparable à celle des émirats de la péninsule arabique.) Cette production de pétrole et de gaz rattache donc clairement Brunei au groupe des Etats musulmans détenant à l’intérieur de l’ANSEA, avant l’adhésion du Viêt-nam, le quasi-monopole des sources d’énergie. Sur les 240 millions de TEP produits en 1989 par les six membres de l’Association, plus de 220 millions provenaient des trois pays musulmans – Indonésie, Malaisie et Brunei – ce dernier comptant pour environ 10 %.
 
Mis à part le cas tout à fait particulier de Brunei, le Viêt-nam, membre de l’Association depuis 1995 seulement, est, sur le plan économique, le moins important de ces pays. Avec un PNB qui, à cette date, n’atteignait que 15 milliards de dollars, il représente, de loin, la plus petite des économies concernées. Et avec un PNB per capita qui ne dépassait pas 240 $, il était très clairement le plus sous-développé.
 

Production d’énergie dans les pays de l’ANSEA
(en millions de « tonnes équivalent pétrole », 1989)

 
 
 
 

 
 
	Brunei 
	22,6

 
 
	Indonésie 
	138,7

 
 
	Malaisie 
	60,3

 
 
	Philippines 
	2,7

 
 
	Singapour 
	0,0

 
 
	Thaïlande 
	14,2






 
Comparé aux autres membres de l’Association, le Viêt-nam n’occupe un rang honorable que par sa superficie – équivalente à celle des Philippines ou de la Malaisie – et sa population – équivalente à celle des Philippines et de la Thaïlande. Son taux de croissance le situe, certes, parmi les pays de tête de l’ANSEA, mais un tel taux appliqué à une économie aussi modeste ne saurait avoir la même signification que des taux équivalents appliqués à des économies nettement plus avancées comme celles de la Malaisie ou de la Thaïlande, sans parler de celle de Singapour.
 
L’importance du Viêt-nam dans l’Association, en fait, est de tout autre nature. Sur le plan géopolitique, cette adhésion est déterminante pour le rattachement de l’ensemble de la péninsule indochinoise à l’ANSEA ; par ailleurs, elle traduit le basculement de cet État de civilisation chinoise, autrefois vassal de la Chine, dans la mouvance des pays d’Asie du Sud-Est : en ce sens, elle renforce considérablement le poids de l’Association face à la RPC. Sur un plan strictement politique, elle souligne le succès des schémas de développement non marxistes, centrés sur l’exportation, et leur attrait même sur des régimes qui, politiquement, prétendent demeurer socialistes. A terme, elle peut laisser espérer aux pays de l’ANSEA la disparition complète du socialisme en Indochine. Enfin, sur un plan strictement économique, elle ouvre aux membres de l’Association un marché prometteur sur lequel ils jouent déjà un rôle non négligeable.

 

III. — Une grande diversité de situations

 
Ce rappel succinct de certaines caractéristiques des sept États membres illustre à quel point ceux-ci sont divers et combien l’ANSEA manque d’unité interne.
 
Certes, ces pays possèdent quelques points communs qui ne sont pas négligeables. Ainsi, tous ont été 
colonisés, à la seule exception de la Thaïlande. Cela explique une partie de leurs réactions internationales contemporaines. Pourtant cette colonisation a été très différente selon les cas : autorité métropolitaine très forte aux Indes néerlandaises et en Indochine, système du commerce libre à Singapour sous les Britanniques ou poids du clergé espagnol puis décolonisation américaine aux Philippines. Les régimes politiques qui en sont issus sont, aujourd’hui encore, radicalement opposés : centralisation en Indonésie, socialisme au Viêt-nam, fédéralisme en Malaisie ou présidentialisme à l’américaine aux Philippines. Par ailleurs, une fois leur indépendance acquise, ces pays ont réagi de façons très différentes à l’égard de leurs anciennes métropoles : l’Indonésie et le Viêt-nam ont choisi dès 1945-1954 de rompre tout lien postcolonial, respectivement avec les Pays-Bas et la France, la Malaisie, Singapour et Brunei optant en revanche pour leur maintien au sein du Commonwealth.
 
Autre trait commun : la présence dans tous ces pays d’importantes communautés chinoises. Or là encore, les réactions à cette situation ont été fort diverses. Le cas de Singapour est évidemment à mettre à part puisqu’il s’agit d’une communauté devenue État indépendant. Presque partout ailleurs le nationalisme, surtout dans la première moitié du XXe
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